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Rorl Yid. Gardie.

ru I.octeur et Locataire.

Vide Chemin.

Vjid. Certiorari.
Revendioatg.~ La Possso paisible et ouverte, depuisun grand nombre d'années, d'effts enlevés et dont ondemande la revendioation, étabit une présomption dePropriété en faveur de ce posser.......263

n"VlI'OutVide Listes électorales.
Révision. [l ne peut y avoir révision, devant trois *uges,d'njugement rendu par uue de la Cour Spreure,sur une requête libeflle p t e vertu des dlspos-tions de la charte de la Cité de Montréal 37 Viet. cn61secO 2 5 cntentant l'élection d'un échevIn de la cité de

...;à.............................. 
.................... 123Ri'vières. Sur une rlviê,'e propre à la descente de biu.lots d biw he. perdues et sur laquelle sont construite des6é011Uses, quais et saUtres travaux, les propriétaires desécluses, doivent ne pas entraver la litre descente desbillots, de même que ceux qui opèrent la descen~te debillots sont tenus de conduire ceux ci de manière à nepas endomm gge let écluses construites sur la rivière.Que le faitcr elacer en amont d'une écluse, des bil-lots sur la glace ~e la rivière, en amoncelemenât de plu-sieurs ranis d'épaisseur, constitue une faute compensa.ble en dorme-Intéréte, quand tel fait a été la cause~ue la glace a téenfoncée, l'eau refoulée, la nature etlé4poque de la débikcle changées, et que la débacle elle-même a, Par suite, été rendue Plus rapide et plus dan-gereuReP au Point de renverser l'éluse et de briser lesquais construits ...................................... 

3Rivières. Celui dont la propriété borde une eau cmn.rente ne faisant Ppartie du domaine public, peut uti-liser et exploiter cette eau en y construlsaut unechaussée d'une hauteur suflisante pour faire marchetle moulin qu'il a construit sur sa propriété; le Propriétaire d'un moulin supérieur auquel ces travaux nul-sent en y faisant refluer les eaux, ne peut deramderqu'une indemnité et n'a droit à l'a démolition des tra-vaux qu'à défaut du Paiement <le lindemanité ...... 3419


